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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 

 
La profession de mécanicien industriel (de chantier) comprend 

 

(a) l’application des principes, des pratiques et des techniques de prévention d’accident; 

(b) l’installation, l’entretien, la réparation et la mise en service des systèmes mécaniques, hydrauliques, 

pneumatiques, des systèmes à combustibles et de lubrification, de refroidissement et d’échappement ainsi 

que du matériel dans les établissements industriels; 

(c) l’exécution de travaux élémentaires de charpenterie, de soudage, de tuyauterie, de montage, 

d’électricité et d’usinage; 

(d) l’utilisation d’instruments de mesure de précision pour effectuer des analyses d’équipement et des 

opérations d’alignement et de nivellement; et 

(e) l’interprétation des bleus et des schémas ainsi que l’application des notices de fonctionnement et 

des devis en vue de déterminer les méthodes de travail. 
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